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BREVET D'INVENTION

CERTIFICAT D'UTILITE - CERTIFICAT D’ADDITION

Code de la propriété intellectuelle-Livres VI

DECISION DE DELIVRANCE

Le Directeur général de I'Institut national de la propriéte industrielle décide que
le brevet d'invention n® 96 05198 dont le texte est ci-annexé est délivré a:
PAGNAC GUY — FR.

La délivrance produit ses effets pour une période de vingt ans & compter de la
date de dépdt de la demande, sous réserve du paiement des redevances
annuelles.

Mention de ia délivrance sera faite au Bulletin Officiel de la propriété industrielte
n° 98/28 du 10.07.98 (n® de publication 2 747 717).

Fait a Paris, ie 10.07.98
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